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Eurizon Capital S.A. 
Société anonyme 

Siège social : 28, Boulevard de Kockelscheuer L-1821 Luxembourg 
Grand-duché de Luxembourg  
R.C.S. Luxembourg B28536 
(la « Société de gestion ») 

 
agissant en sa qualité de société de gestion de 

 

Eurizon Fund  
Fonds commun de placement 

R.C.S. Luxembourg K350 
(« Eurizon Fund ») 

 

AVIS AUX PORTEURS DE PARTS DES CATÉGORIES Z, ZD, Z2 ET ZH 

DES COMPARTIMENTS BOND EUR LONG TERM LTE, BOND EUR 

MEDIUM TERM LTE, BOND EUR SHORT TERM LTE, BOND USD LTE, 

BOND USD SHORT TERM LTE, GLOBAL BOND LTE D’EURIZON FUND 

(les « Compartiments »)   

 

Le présent avis couvre les principales informations concernant les modifications 

décrites ci-dessous, mais il ne contient pas toutes les informations détaillées les 

concernant. La version complète de l’avis, accompagnée des informations 

détaillées, est disponible à l’adresse www.eurizoncapital.com. 
Suite à l'avis en date du 20 octobre 2025 (l'« Avis initial ») par lequel vous avez été informé de 
la décision prise par le conseil d’administration de la Société de gestion (le « Conseil 

d’Administration d’Eurizon ») et par le conseil d’administration de YourIndex SICAV (le 
« Conseil d’administration de YourIndex SICAV », ces deux conseils d’administration étant 
désignés conjointement les « Conseils d’administration ») de fusionner les Catégories 
Absorbées dans les Catégories de base Z (les « Catégories Absorbantes ») de certains 
compartiments de YourIndex SICAV, une société anonyme ayant son siège social au 49, John 
F. Kennedy, Luxembourg et possédant le statut de société d’investissement à capital variable 
régie par la Partie I de la Loi de 2010, le 3 décembre 2025 (les « Fusions »), les Conseils ont 
décidé de reporter les Fusions de deux mois. Les Fusions auront donc lieu le 6 février 2026 
(la « Date d'entrée en vigueur ») conformément au calendrier suivant : 
 

Calendrier des Fusions 

ACTION DATE 

Heure limite de réception d’ordres portant 
sur les Catégories Absorbées 

16 h 00 – 30 janvier 2026 
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Suspension des souscriptions, rachats et 
conversions en lien avec les Catégories 
Absorbées 

À partir de 16 h 00 – 30 janvier 2026 

Date d’entrée en vigueur des Fusions 6 février 2026 

Ouverture de la négociation en Nouvelles 
Actions 

6 février 2026 

 

Vous avez le droit de demander le rachat sans frais de vos parts des Catégories Absorbées 
ou de convertir vos parts en parts d’un autre compartiment d’Eurizon Fund 

conformément aux dispositions du Prospectus jusqu’à 16h00 (heure de Luxembourg) le 

30 janvier 2026. Par la suite, les souscriptions, rachats et conversions en lien avec les 
Catégories Absorbées ne seront plus autorisées jusqu’à la Date d’entrée en vigueur.  
 
Tous les autres aspects des Fusions énoncés dans l'Avis initial en date du 20 octobre 2025 
demeurent inchangés. 
 

Conseil d'administration d'Eurizon Capital S.A., pour le compte et au nom d'Eurizon Fund  
 

21 novembre 2025 
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